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Informations et Règlement 
 

Testage Tour Adeclux-GHS 2025 

L’Adeclux, en collaboration avec le GHS et le SBS, met sur pied un circuit de 
formation des jeunes chevaux dénommé « Testage Tour Adeclux-GHS 2025 ». 

 
Le but recherché est de proposer aux éleveurs et/ou propriétaires de jeunes 
chevaux de 4 à 6 ans, de former ces derniers en limitant les déplacements et le 
coût lors d’épreuves adaptées. 

 

 
Inscriptions : 

 
Il n’y a désormais plus d’inscription générale au TTA. Tout cavalier ou 
propriétaire souhaitant participer aux épreuves du TTA peut le faire sans 
restriction. 

 
Le droit d’inscription, lors de chaque épreuve, se paye normalement via le GHS. 

(Veuillez consulter le tarif des engagements sur le site du GHS.) 

 
Il est néanmoins nécessaire pour le propriétaire du cheval d’être membre de 
l’Adeclux pour prétendre de remporter une Wild-Card lors du challenge ou de la 
finale. Une cotisation de 30€ est à verser sur le compte de l’Adeclux : BE74 0689 
4335 2107. 



          

Dans le but de promouvoir les élevages et/ou de favoriser la commercialisation 
des jeunes chevaux, les éleveurs et propriétaires peuvent remettre un texte 
prouvant les performances génétiques de l’ascendance du jeune cheval ; ce texte 
sera lu lors de son passage en piste. Attention, les résultats cités doivent pouvoir 
être certifiés sur base des publications des Stud-books ou de la Fédération. 

 
 
 
 
 

Qualificatives : 
 

Le TTA est composé d’un challenge et d’une finale. Le challenge comporte 7 
manches desquelles seules les 5 meilleures sont retenues pour le classement final. 
La finale se déroule indépendamment du challenge et possède donc son propre 
classement. Cependant, les points gagnés lors de la finale sont considérés et 
comptent double dans le classement du challenge. 

 
La séparation entre le challenge et la finale vous offre une chance supplémentaire 
de gagner une Wild-Card donnant accès au championnat national de Gesves (cf. 
attribution des Wild-Cards). 

 
Déroulement des épreuves : 

 
L’avant programme du TTA a été repensé afin de favoriser l’apprentissage des 
jeunes chevaux. 

 
Veuillez lire attentivement : 

 
Désormais, deux parcours par catégorie d’âge sont proposés : un parcours A et un 
parcours B. Prendre le départ du parcours A permet de comptabiliser la totalité 
des points pour le challenge. (cf. calcul des points) 



          

Les parcours B étant environ 15cm plus bas que les parcours A, le but est de 
pouvoir suivre l’évolution des chevaux tardifs et de leur permettre de progresser. 
Prendre le départ du parcours B permet de comptabiliser la moitié des points pour 
le challenge. 
Un protocole précis sur l’évolution des parcours du challenge a été élaboré pour 
les chefs de piste, afin d’assurer une évolution adéquate de la difficulté. (cf. 
canevas) 
Diverses formules sont possibles : 

 
Un même cheval peut participer aux deux parcours (B et A) de sa catégorie d’âge 
sur une journée. Alors, seuls les points du parcours A sont pris en compte. 

 
Soit, un cheval peut ne participer qu’à un seul des parcours (B ou A) ; et il peut, 
tout au long du challenge, changer de niveau. 

 
Soit, un cheval qui est inscrit pour les deux parcours de sa catégorie peut, 
finalement, prendre deux fois le départ du parcours B plutôt que de participer au 
parcours A. C’est alors le premier passage qui compte. 

 
Soit, un cheval peut être inscrit deux fois pour le parcours A. C’est alors le premier 
passage qui compte. 

 
Un même cheval peut, tout au long des manches du TTA, changer de formule. 
Dès lors, les points sont comptabilisés manche par manche selon les formules 
cidessus. 

 
 

Attention, un cheval n’est pas autorisé à prendre le départ d’un parcours d’une 
autre catégorie d’âge que la sienne. Et votre deuxième parcours A ou deuxième 
parcours B est hors classement. 



 

 

Lors de ces journées de testage, des épreuves « open » de 125/130 cm sont 
organisées. 
 
Lors des finales, lors d’un barrage, si un, plusieurs ou tous les cavaliers se 
retirent ou ne souhaitent pas prendre part au barrage, l’article 247 du 
règlement CSO de la FEI sera appliqué ! (ARTICLE 247 : ÉLIMINATION, 
ABANDON OU RETRAIT D’UN BARRAGE, D’UNE SECONDE MANCHE 
OU D’UNE MANCHE GAGNANTE) 

 
A la page suivante, voici un tableau à titre d’exemple qui reprend divers scénarios 
possibles en fonction des formules disponibles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 
 
 



 

 

 

Dates et lieux des concours TTA 2025 :   

1er Vance 12/04/2025 

2ème Vaux-sur-Sûre 26/04/2025 
3ème Equi’Feria 10/05/2025 

4ème Adeclux 31/05/2025 

5ème Bièvre 07/06/2025 

6ème Frenois 28/06/2025 
 

7ème Hemroulle 05/07/2025  
8ème Remagne (Finales)             19/07/2025   

 
Calcul des points : 
 
L’Adeclux récompense généreusement les lauréats du challenge (5 meilleures 
manches) dans les trois catégories d’âge. Les classements sont établis selon le 

 

calcul des points suivant :   
4 et 5 ans 6 ans  

Correct +22 Premier +50 

1 à 3 points +20 Deuxième +45 
4 à 7 points +15 Troisième +40 
8 à 11 points +8 Quatrième +35 

12 points et plus +4 Cinquième +30 

Élimination / abandon +1 Sixième +25 

Participation +1 ... ... 
 
 

  Participation  +1 



 

 

 

Prix : 
 

► L’Adeclux offre aux podiums du challenge les prix suivants : 
 
 

4 ans : 145€ (100-25-20) 
 

5 ans : 225€ (150-50-25) 
 

6 ans : 350€ (200-100-50) 

 
► Lors de chaque concours et pour chaque épreuve, l’Adeclux offre 100€ à 
partager entre tous les cavaliers sans pénalité de la catégorie A. Ces gains sont 
remis obligatoirement lors du souper/AG de l’Adeclux. 

 
► Pour les 4 et 5 ans, un flot est remis pour chaque parcours correct. 

 
► Pour les 6 ans, veuillez-vous référer à la grille du GHS. 

 
► Des prix supplémentaires peuvent être remis pas les organisateurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Wild-Cards : 
Plusieurs Wild-Cards sont offertes par la LEWB et le SBS afin de permettre aux 
meilleurs compétiteurs du TTA et de la finale de participer au championnat de 
Belgique. 

 
La LEWB offre 3 Wild-Cards pour les 4 ans ; 2 Wild-Cards pour les 5 ans ; 1 Wild- 
Card pour les 6 ans. Le SBS offre une Wild-Card par catégorie d’âge. 

 
Parmi celles-ci, une par catégorie d’âge est réservée aux vainqueurs de la finale. 
Les autres sont remises aux meilleurs classements du challenge. Attention, pour 
pouvoir remporter une Wild-Card du challenge, il faut prendre part aux finales. 

 
En cas d’égalité chez les 4 ans, le vainqueur est tiré au sort. 

 
Les Wild-Cards SBS sont remises soit au vainqueur de la finale s’il s’agit d’un 
cheval SBS, soit au meilleur cheval SBS du classement du challenge. 

 
Les Wild-Cards sont remises lors des finales qui se dérouleront à Remagne les 19-
20-21/07/2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

Règlement : 
 

► Chaque cheval doit obligatoirement être immatriculé avant le premier 
concours. 

 
► Tout cheval qui se rend sur un site de concours doit être muni de ses papiers en 
ordre. Veuillez-donc vous munir de vos carnets (vaccins et puces). 

 
► Le nombre de chevaux montés par un même cavalier dans une épreuve n’est 
pas limité. Cela ne peut cependant pas être une entrave au bon déroulement des 
épreuves. Les cavaliers montant plusieurs chevaux dans une même épreuve 
doivent s’équiper en personnel et matériel de façon à ne pas se faire attendre en piste. 

 
► Pour les consignes en termes d’harnachement et de protection, ou pour tout 
autre consigne, référez-vous au règlement du cycle jeunes chevaux de la LEWB 
► En vue d’harmoniser les programmes de ces journées de testage, il est demandé 
à l’organisateur de prévoir les épreuves du testage tour dans une même journée et 
sans épreuves intercalées à partir de 13 heures. 

 
LES CHEVAUX SERONT CONTROLES, NOTAMMENT LORS DE LEUR PREMIERE 

PARTICIPATION, ET EN CAS DE NON-RESPECT DES REGLES, DES MESURES 

DISCIPLINAIRES SERONT PRISES. 
 
       PISTE / TERRAIN DE CONCOURS/PADDOCK : 
  
      Les dimensions de la piste imposée s’appliquent à tout organisateur affilié au GHS,  
      suivant le règlement particulier d’obstacle GHS, repris à l’article n°201.2 §2, ainsi  
      que du règlement CSO FEI, à l’article 201.2. 
      Si une piste reprend des caractéristiques différentes des prescriptions requises,   
      ceci devra être validé par le CTO (Commission technique d’obstacle) du GHS en  
      accord avec l’ADECLUX. 
 
 

 



 

 

L’ADECLUX ET LE GHS SE RÉSERVENT LA POSSIBILITÉ 

D’ADAPTER LE PRÉSENT RÈGLEMENT ET D’Y AJOUTER TOUT 

POINT NON PRÉVU. 
 

 
Canevas : 

 
Le présent canevas a pour objectif d’aider les chefs de piste au montage des 
parcours. Il est respecté lors des différentes manches du TTA (sous réserve de 
pistes adaptées). Veuillez toujours prendre connaissance des avant-programmes. 



 

 

 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 



 

 

ANNEXE I 
 
 

Le comité Adeclux a décidé que la date butoir pour payer la cotisation pour 
participer à la finale du TESTAGE ADECLUX -GHS à REMAGNE est fixée au 
lundi 14 juillet 2025 minuit. Aucune dérogation n’est possible. 
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